Habitat : le gouvernement ambitionne de réduire de près de moitié le déficit en logements.
Le gouvernement ambitionne dans son programme de réduire de près de moitié le déficit en logements.
Le programme gouvernemental prévoit ainsi de diversifier et d’améliorer l’offre, de manière à réduire le déficit en unités de logement de 840.000 à quelque 400.000  unités. Il entend également assurer la pérennité et la qualité technique et architecturale du cadre bâti, accélérer la mise en œuvre des projets de villes sans bidonvilles et élaborer un nouveau cadre d’intégration urbaine et sociale de ces projets.
Le programme gouvernemental table sur une stratégie participative d’intervention pour améliorer les conditions d’habitat dans les quartiers sous-équipés et des habitations menaçant ruine et réhabiliter le tissu urbain des médinas, kasbah et ksours.
Il sera aussi procédé à l’augmentation de l’offre d’habitat social et du logement destiné aux familles démunies, l’encadrement de l’auto-construction, au lancement d’un nouveau produit de moins de 800.000 DH au profit des classes moyennes et d’un autre destiné aux jeunes ménages, particulièrement dans les villes de grande et moyenne taille, ainsi qu’à l’encouragement des coopératives d’habitat.
Le programme gouvernemental prévoit à cet prévoit cinq mécanismes que sont : l’orientation des opérateurs publics (Al Omrane, Diar Al Mansour) vers l’habitat social et la lutte contre l’habitat insalubre, l’encadrement du secteur foncier par des contrats-programmes, la mobilisation de 20.000 ha de foncier public sur cinq ans, l’élargissement de la base des bénéficiaires des Fonds de logement et la création d’un Observatoire national et d’observatoires régionaux de l’habitat.
En matière d’urbanisme et de développement territorial, le gouvernement oeuvrera à mettre en place des plans prospectifs à même d’assurer la coordination des stratégies sectorielles nationales, de renforcer la compétitivité des territoires et leur intégration dans le sens d’un meilleur développement durable. 

A cet égard, de nouveaux outils et références de la planification spatiale, tant en milieu urbain que rural, seront mis en place en vue de garantir le renouvellement et la production de documents de l’urbanisme dans les différentes villes du Royaume et d’élaborer des documents prospectifs à même d’être mis a contribution dans un cadre contractuel. 
Un intérêt particulier sera accordé au renforcement du réseau urbain à travers notamment le renforcement des villes moyennes, la création de nouveaux pôles urbains basés sur des schémas directeurs, la promotion du rôle des agences urbaines et le lancement de nouveaux projets urbains et de villages intégrés.
Concernant la politique de la ville, le gouvernement optera pour une politique publique volontariste basée sur une démarche transversale visant à lutter contre la précarité et l’exclusion, notamment dans les zones urbaines sensibles sujettes à des pressions multiformes (faiblesse d’équipements, manque d’accès aux services publics,..).
A cet effet, le gouvernement privilégie la mise en œuvre d’une stratégie nationale fondée sur les principes de la bonne gouvernance et sur la concertation avec l’ensemble des partenaires dans la perspective de redresser les dysfonctionnements, de garantir les conditions d’un développement harmonieux des villes et d’accompagner l’émergence de villes nouvelles.
